
N° 318

SÉNAT
SECONDE SESSION ORDINAIRE DE 198V1984

Annexe au procès-vcrbal de la séance du 15 mai 1984 .

PROPOSITION DE LOI

ADOPTÉE PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE

tendant à compléter l'article L. 512 du Code de la santé publique
pour réserver aux pharmaciens la délivrance au public de
certaines essences végétales.

TRANSMISE PAR

M. LE PRÉSIDENT DE L ASSEMBLÉE NATIONALE

A

M. LE PRÉSIDENT DU SÉNAT

( RenvoNéc j la commission des Affaires sociales , sous réserve de la constitution éventuelle

d'une commission spéciale dans les conditions prévi.cs par le Règlement .)

L'Assemblée nationale a adopté, en première lecture, la propo
sition de loi dont la teneur suit :
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Article unique .

Après le cinquième alinéa ( 4° ) de l'article L. 512
du code de la santé publique est inséré l'alinéa suivant :

« 5° La vente au détail et toute délivrance au

public des huiles essentielles dont la liste est fixée par
décret , ainsi que de leurs dilutions et préparations ne
constituant ni des produits cosmétiques ou d'hygiène
corporelle , ni des produits à usage ménager , ni des
denrées ou boissons alimentaires . »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 15 mai 1984 .

Le Président ,

Signé : Louis MERMAZ .


